
3EME EDITION DU « FESTIVAL DU TRAVAIL SOCIAL »  

Les Conseillers départementaux d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher associent 
leurs réflexions pour préparer l’avenir.

Depuis septembre 2019, les Conseils départementaux d’Indre-et-Loire et du Loir-et-Cher se sont 
associés, avec de nombreux partenaires du secteur (État, organismes de formation, associations, 
travailleurs sociaux, personnes accompagnées, organismes d’aide et de protection sociale…), 
pour mettre en place un comité local de travail social (CLTS). 
Interface entre le Haut conseil du travail social (instance interministérielle) et les territoires, ce 
comité constitue un espace de réflexion sur la construction du travail social de demain. 

Après une première édition en 2022, le CLTS 37/41 organise son 3ème Festival du travail social, 
en Touraine cette année, sur le thème Le croisement des savoirs et des pratiques en travail social*, 
le mardi 2 avril 2024 

La journée sera animée par le psychosociologue Laurent Sochard, autour d’un dialogue entre des 
personnes concernées, principaux intervenants de cette rencontre et des professionnels, sur la 
relation aux services sociaux. 

Au programme :
 • une présentation par les personnes concernées de leur perception des services sociaux ;
 • la recherche de pistes d’amélioration dans l’intérêt de tous ;
 • un éclairage théorique et méthodologique par Laurent Sochard sur la démarche de 
croisement des savoirs et des pratiques.

* Le Croisement des savoirs et des pratiques est une démarche permettant de créer les conditions 
pour que le savoir issu de l’expérience de vie des personnes qui connaissent des difficultés puisse 
dialoguer avec les savoirs scientifiques et professionnels. 

Ces différents savoirs croisés sont source d’innovations, de changements et de progrès. Cette 
approche renforce la capacité des acteurs à agir ensemble et en complémentarité, pour améliorer les 
conditions de vie des personnes en précarité, pour réaliser les transformations sociales nécessaires.

3EME EDITION DU « FESTIVAL DU TRAVAIL SOCIAL »  
Mardi 2 avril 2024

À la Maison des Sports de Touraine // rue de l’Aviation - Parçay-Meslay (37)



37 : CLTS37-41@departement-touraine.fr 
41 : CLTS41-37@departement41.fr

Le CLTS 37/41 : un espace de dialogue et de réflexion pour décloisonner et moderniser les 
politiques publiques en matière de travail social.

Initiative conjointe des conseils départementaux d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher, le comité local 
du travail social 37/41 est un nouvel espace de réflexion pour construire de manière partagée le 
travail social de demain, avec trois objectifs :

 • Développer et capitaliser la connaissance partagée à travers le partage d’initiatives et de 
pratiques locales inspirantes ;
 • Accompagner l’évolution des pratiques professionnelles et diffuser les travaux relatifs au 
travail social ;
 • Promouvoir le développement social et la participation des personnes accompagnées.

Piloté par les conseils départementaux d’Indre-et-Loire et de Loir-et-Cher qui assurent le 
portage partenarial, l’animation, le secrétariat et l’interface avec le Haut Conseil en Travail Social 
et le réseau des comités locaux, le CLTS est constitué d’un comité technique et de partenaires.

Le comité technique décide des travaux à mener, des évènements à organiser dans le respect 
des orientations validées par le Comité de pilotage et valide les travaux réalisés avant diffusion.
 
Il est composé de représentants des institutions fondatrices :  CD 37 et CD 41, Centre 
Intercommunal d’Action Sociale du Blaisois, Union Départementale des Centres Communaux 
et Intercommunaux d’Action Sociale d’Indre-et-Loire, Institut du Travail Social de Tours, Institut 
régional de formation sanitaire et sociale Centre-Val de Loire - Croix-Rouge, Fédération des 
Acteurs de la Solidarité - Centre Val de Loire, Fédération Aide à Domicile et Milieu Rural (ADMR), 
Caisse d’Allocations Familiales de Touraine, Agence Régionale de Santé - Centre-Val de Loire, 
de travailleurs sociaux (CD37, CD41 et CIAS du Blaisois en alternance avec UDCCAS 37), un 
étudiant en travail social de l’IRFSS en alternance avec l’ITS et deux représentants de personnes 
concernées.

Les partenaires (travailleurs sociaux, cadres et personnes concernées) expriment les besoins du 
territoire en travail social, s’impliquent dans les travaux menés, contribuent à leur diffusion et à 
leur appropriation.




